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promises par' voeu) à un aütre titrè, (les piières prekerites par la
règle des communautés peuvent servir à cette fin), La récitation
de cinq Pater et cinq Ave -_ ou de prières équivalentes suffit, •

Elles doivent absolument être faites de bouche (vocales, orales)
et non seulenent de cœur, et.doivent être répétées (les mêmes ou
d'autres) pour chaque indulgence qui les exige. On peut les réci-
ter en toute langue et alternativement avec d'autres personnes
comme on récite le chapelet et PAngelus. Lorsque lelieu n'est pas
spécifié, il est loisible de réciter ces prières où lon désire, mais
quand une visite à Péglise est également exigée,ces prières doivent
ordinairement ê.tre récitées pendant cette visite. Ainsi les-mots
visite, prière dans le Calendrier signifient que l'on doit prier aux
intentions du Souverain-Pontife, dans cette visite même. Il n'y a
pas lieu de mentionner les rares exceptions. 11 n'est pas nécessaire
de réciter ces prières à genoux ·à moins que cette condition ne
soit exigée dans l'acte de concession. (1) Les -prières prescrites ne
peuvent être. commuées. par un confesseur, qu'en faveur des
sourds-muets, en d'autres pratiques de.piété rendues sensibles
en quelque manière.
. Telles sont les conditions communes à la plupart des indul-
gences plénières. .Les autres conditions toutes spéciales (comme
adoration du très saint sacrement, visite .à une croix publique,
méditation sur la passion de Notre-Seigneur, accomplissemer4t
d'une ouvre de charité, etc.,) seront chaque fois clairement expri-
mées dans le Calendrier perpétuel.
. Grâce à ces notions -précises sur les indulgences, les pieux
lecteurs de la Semaine Religieuse pourront désormais s'assurer le
gain de presque toutes; les indulgences plénières auxquelles ils
auraient droit à divers titres. Ils trouveront daus le Calendrier up
précieux moyeu de diminuer leur dette envers la justice divine, en
même temps.que de soulager les -chères âmes qui souffrent dans
le purgatoire. . - %

Daigne Notre Seigneur bénir ces humbes travaux et les rendre
11tiles a sa gloire (2). J. S.

(lý Cette condition n'est nulle part exigée pourla récitation de la prièr:;
"O bon et très doux Jésus à - quoique le :exte de la prière la suppose. Il-ne
fardrait donc pas négliger de réciter cette pr.ière dans -le cas où l'on ne pour-
rait pas s'agenouiller.

(2) L'auteur sollicite humblement, de toutes les personnes à-qai ce petit
resumé At surtout le Calendrier de enaque semains pourraient -être utiles,; de
vouloir bien parter son souvenir devant Dieu dans leurs ferventes prière3.,


